
Remise des prix que «personne ne souhaite recevoir...»

Samedi 29 octobre 2005, les vainqueurs des «Big Brother Awards 2005» ont été présentés
au public au centre culturel zurichois de la Rote Fabrik. Ces prix satiriques que «personne ne
souhaite recevoir» sont attribués chaque année afin de récompenser les pires violations des
règles de la protection des données. Les «Big Brother Awards» sont une action internationale coor-
donnée. En Suisse, l’attribution des prix a eu lieu pour la sixième fois déjà.

Trois trophées en béton ont été remis aux plus grands fouineurs dans les catégories Etat,
Business et Lieu de travail. Ensuite, un Award Oeuvre a couronné un long travail acharné en
faveur de l'espionnage. Parallèlement à ces quatre prix négatifs, l'Award Winkelried a récom-
pensé un engagement exemplaire *contre* la surveillance et le contrôle.

Madame, Monsieur

Le samedi soir, 29 octobre 2005 a eu lieu dans le
centre culturel de la Rote Fabrik à Zurich la 
cérémonie des prix de la 6ème édition des
«Big Brother Awards» Suisse.

Dans ce communiqué nous vous présentons
les vainqueurs des ces prix satiriques. 

Veuillez bien noter l’embargo, fixé au
samedi soir, 29. october 2005, 21h30 !

Avec nos meilleures salutations!

Catherine Weber und Christoph Müller 
(pour le comité d’ organisation)

Communiqué de presse du 29 octobre 2005  (6f-PRE)

** Sixième édition des «Big Brother Awards» Suisse

** LES VAINQUEURS:

–– Commune d’Emmen: inspecteur social M. Odermatt (Cat. Etat)
–– Postfinance, Jürg Bucher (Cat. Business)
–– Valentin Roschacher, Procureur général (Cat. Lieu de travail)
–– Jürg Scherrer, directeur de la sécurité de Bienne (Cat. Oeuvre)

–– les groupes «augenauf» et «IG Stadt ohne Willkür» (Winkelried)

EMBARGO: Samedi, 29 octobre 2005, 21h30



Les nominations des candidats émanaient du public. Jusqu'à fin août, plus de 100 pro -
positions pour des prix fouineurs avaient été déposées. Après examen, le comité d’organi-
sation a soumis une sélection de nominations au jury. Le jury se compose cette année de dix
personnes qui, au sein de différentes organisations ou institutions, se sont engagées contre la 
surveillance et le contrôle des individus (http://www.bigbrotherawards.ch/2005/nomination/jury)

–-> Vous trouverez une liste complète des candidatures comportant les faits reprochés 
ainsi que des informations supplémentaires et des sources sous:
http://www.bigbrotherawards.ch/2005/nomination/nominees/

Après les cérémonies au Casinotheater de Winterthour (2002), à la Reitschule de Berne
(2003) et dans la halle SteelTec d'Emmen (2004), la remise des prix a à nouveau eu lieu au cent -
re culturel zurichois de la Rote Fabrik (comme en 2000 et 2001).

La cérémonie, d’une mise en scène solennelle, débuta à 20h30 par une présentation
d’images spectaculaires de caméras de surveillance sur Internet. Ces reportages vidéo exclu-
sifs sont le fruit des recherches de la télévision privée «Tele-G» (Guido Henseler).

Puis l’acteur Ernst Jenni a rendu hommage avec cynisme aux vainqueurs (la laudatio
– en allemand – sera bientôt disponible sur Internet.)

Stefanie Grob, Guy Krneta, Gerhard Meister et Beat Sterchi du groupe de poésie dialec -
tale «Bern ist überall» («Berne est partout») ont ensuite commentés les mérites de chaque vain-
queur dans un texte spécialement créé pour cette occasion. Adi Blum les a accompagné à l’accor-
déon.

Nos invités spéciaux, les artistes du langage du duo viennois «Onophon» ont présentés
deux «poésies d’événement» au sujet de la surveillance.

Les vainqueurs ont reçu un joli trophée en béton et un certificat (vous trouvez un lien
sur quelques photos en bas.)

Dans le cadre de cette cérémonie, les organisateurs annoncèrent que la phase de nomi -
nation pour les «Big Brother Awards 2006» était ouverte (les formulaire sont aussi disponible
en ligne).

LES VAINQUEURS

Vous trouverez des informations supplémentaires sur les candidates et candidats accompagnés
des faits reprochés et des sources (en indiquant le numéro de candidature) sous:

http://www.bigbrotherawards.ch/2005/nomination/nominees/

Plus de la moitié des candidats a tenté de décrocher un Award de la catégorie Etat. Le pre-
mier prix est revenu à la COMMUNE D’EMMEN (nomination no 3658). Le 1er février 2005, celle-ci
a engagé l’ancien fonctionnaire de police Christoph Odermatt (31 ans) comme «inspecteur social»
pour surveiller les bénéficiaires de l'assistance sociale.

Le trophée de la catégorie Etat fut à nouveau très convoité. Ainsi, la commune d’Emmen
est suivie de près par la division de la police fédérale «Service d'analyse et de prévention» (SAP)
pour son recrutement de jeunes espions (no 4960) et par le parlement de la ville de St. Gall pour
l'introduction d'un nouvel article de loi permettant d'interdire de façon préventive l'accès dans un
périmètre déterminé (no 3741). Malgré leurs nombreuses candidatures, le département militaire
DDPS (deux projets) et le Conseil fédéral (5 projets) repartirent les mains vides.



15 entreprises ont rivalisé pour obtenir le prix de la catégorie Business. Il a finalemnt
été attribué à POSTFINANCE pour la transmission illégale de données de transaction aux auto-
rités fiscales des Etats-Unis (no 3740). Le nouveau «Stade de Suisse» bernois a été loué pour sa
collecte systématique de données des spectateurs (no 4938). Les transports publics zurichois ZVV
et les Chemins de fer BDWM n’ont pas pu monter sur le podium, pas plus que les entreprises
Allianz Suisse, TA Media, Swisscom Directories, Swisscom Mobile, Sunrise, RBC/Schober,
Swissport, Citydisc et Kindercity.

Le vainqueur de la catégorie Lieu de travail se nomme V ALENTIN ROSCHACHER
(no 3881). Le Procureur général de la confédération inspecta de nuit les corbeilles à papier de sa
centaine d'employés à la Taubenstrasse 16 à Berne.

Viennent ensuite CarPostal et McDonald's pour faire recours à des «clients mystères»
ainsi que le discounter Carrefour pour son enquête non anonyme des employés. Le collège
Alpenquai de Lucerne et la Brasserie Falken de Schaffhouse, qui surveillent tous deux leur clientèle
et leurs employés par vidéo, ont manqué le trophée de peu.

L’Award Oeuvre , récompensant un fouineur particulièrement obstiné, a été décerné
cette année à JÜRG SCHERRER (no 4753). Ce représentant du «Parti de la liberté suisse» s’en-
gage depuis des années pour la vidéosurveillance des espaces publiques. Sans succès. C’est
pourquoi les organisateurs ont décidé de lui remettre le trophée «Oeuvre» comme prix de conso-
lation.

Contrairement à ces quatre prix négatifs, l'Award W inkelried félicite une personne ou
une institution qui s'est engagée de manière exemplaire *contre* la surveillance et le contrôle.
Dans cette seule catégorie positive, le public a dû choisir cette année parmi deux candidats:

L’association pour les droits de l’homme AUGENAUF («Ouvrez les yeux») (no 3880),
nommée pour son action de parrainage aux «sans-papiers» lors de l'enregistrement des télépho-
nes mobiles pré-payés. Puisque certains permis pour étrangers ne sont pas reconnus lors de l'en-
registrement, l'association «augenauf» organisa l’automne passé dans les villes de Berne, Bâle et
Zurich des parrains et marraines prêts à donner leur nom. L'association a suivi au pied de la lettre
les directives de l'OFCOM, qui recommandait de procéder de cette façon, permettant ainsi à envi-
ron 3000 personnes de continuer à jouir du droit fondamental à la communication.

Le groupe d’intérêt IG ST ADT OHNE WILLKUER («V ille sans arbitraire») de St. Gall (no
4166). Au printemps 2005, ce groupe a lutté avec une série d'actions créatives et humoristiques
contre le nouveau règlement de la police de la ville de St. Gall (malheureusement sans succès aux
urnes). Ce règlement prévoit entre autres que les images de vidéosurveillance puissent être archi-
vées pendant 60 jours (les préposés à la protection des données recommandent 24 heures) et que
des personnes puissent être interdites de séjour dans certaines parties de la ville, simplement
parce qu'elles *pourraient* déranger l'ordre public (voir la nomination no 3741). Une règle violant
les droits fondamentaux de liberté de mouvement et de réunion.

Lors de la cérémonie, Lors de la cérémonie de remise des prix, le public déclara (xxxx)
«Winkelried principal de l’année 2005». [NB: Le vainqueur ne sera divulgué que vers 22h.]



Liste d’honneurs

Parmi les vainqueurs des «Big Brother Awards» suisses des dernières années, on trouve
entre autres les entreprises Swisscom, Roche, SWICA, Orange et Q-Sys, l’association des assu-
reurs-maladie suisses Santésuisse, ainsi que le Conseiller fédéral Samuel Schmid, les Forces aéri-
ennes suisses, la Police cantonale zurichoise, la Conférence des commandants de police canto-
naux ou encore le mystérieux «Club de Berne». Ils sont énumérés dans notre liste d'horreur 
«Hall of Shame»: http://www.bigbrotherawards.ch/diverses/hallofshame

Une action internationale coordonnée 

Les «Big Brother Awards» Suisse s’inscrivent dans une action internationale coordonnée.
Les premiers «Big Brother Awards» ont été attribués en 1998 en Grande-Bretagne par l'organisa-
tion «Privacy International». Depuis, plus de 40 cérémonies similaires ont eu lieu dans 16 pays dont
les Etats-Unis, la France, l'Autriche, l'Allemagne, l'Espagne, la Hongrie, les Pays-Bas, le Japon, la
Finlande, le Danemark, ou encore l'Australie et la Nouvelle-Zélande. D'autres attributions de prix
sont en cours de préparation (voir: http://www.bigbrotherawards.org). 

Organisation

La remise des «Big Brother Awards 2005» a été organisée par le centre culturel zurichois
de la Rote Fabrik, les «Archives de l'Etat Fouineur Suisse» et le «Swiss Internet User Group
SIUG». Les partenaires médiatiques sont «Le Courrier» et la «WOZ Die Wochenzeitung».

Informations complémentaires: 
http://www.bigbrotherawards.ch

Photos de presse:
http://www.bigbrotherawards.ch/pictures/
http://www.bigbrotherawards.ch/2005/presse/index.shtml#fotos

Contact:

info@bigbrotherawards.ch –– http://www.bigbrotherawards.ch

Tél. 079-655.46.84 (Thomas Bader, Catherine Weber, Christoph Müller)


